
Les délais pour effectuer le contrôle technique ou la contre-visite de votre voiture ont été modifiés pendant l'état d'urgence sanitaire, entré en vigueur sur
l'ensemble du territoire national le 24 mars 2020 et prolongé jusqu'au 10 juillet 2020 par la loi du 11 mai 2020. Les nouveaux délais sont précisés dans
l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai.

Pour un véhicule léger dont le contrôle arrive à échéance pendant la période comprise entre le 12 mars 2020 et le 23 juin 2020 inclus :

Pour un véhicule lourd, une tolérance de 18 jours supplémentaires par rapport à la date initialement prévue du prochain contrôle technique des véhicules lourds (décret du
28 mars 2020).

   A savoir : Si la date de validité de votre contrôle technique prenait fin avant le 12 mars, ce report n'est pas applicable et vous êtes en infraction.
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son délai de validité est suspendu jusqu'à la fin de cette période. Si vous n'avez pas fait la visite à temps, vous ne serez pas sanctionné en cas de contrôle par les forces de
l'ordre ;
le contrôle technique ou la contre-visite devra être réalisé dans un délai maximal de trois mois et douze jours (soit 104 jours) après la date de fin de validité pour ne pas être
sanctionné. Exemple : pour un contrôle technique arrivant à son terme le 22 juin, on ajoute 104 jours à cette date d'échéance, le délai est alors porté au 4 octobre. Ainsi, les
contrôles techniques devant être en principe effectués entre le 12 mars et le 23 juin 2020 sont à faire entre le 24 juin et le 5 octobre 2020. Les centres de contrôle technique
étant ouverts sur l'ensemble du territoire, les automobilistes sont encouragés à procéder au contrôle technique de leur véhicule dès que possible.

Ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la période d'urgence sanitaire 
(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/5/13/CPAX2011459R/jo/texte)

Loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions 
(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2020/5/11/PRMX2010645L/jo/texte)

Ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même
période  (https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755644)

Décret n° 2020-358 du 28 mars 2020 relatif au contrôle technique de véhicules lourds et des véhicules destinés au transport en commun de personnes 
(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/3/28/TRER2008567D/jo/texte)

Contrôle technique (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31200)

Contrôle technique d’une voiture particulière  (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2878)

Contrôle technique d’un véhicule utilitaire (camionnette)  (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33353)

Communiqué de presse du ministère chargé de la transition écologique du 19 mai 2020  (https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/controle-technique-des-vehicules-legers-
gouvernement-arrete-delai-tolerance-au-23-juin)
Ministère chargé de l'environnement

Contrôle technique des véhicules  (https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/controle-technique-des-vehicules)
Ministère chargé de l'environnement
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